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de  mât  (7,  8)  montés  coulissants  les  uns  à  l'intérieur  des 
autres.  Les  éléments  de  mât  (7,8)  présentent  chacun 
une  structure  en  caisson,  possédant  une  section  poly- 
gonale  à  plus  de  quatre  côtés,  telle  qu'une  section  do- 
décagonale,  déterminée  par  des  faces  latérales  (14  à 
17)  parallèles  et/ou  perpendiculaires  à  la  direction 

avant-arrière  (1  3)  de  la  grue,  et  des  faces  latérales  obli- 
ques  (18  à  25).  Des  patins  de  guidage  (30  à  33)  sont 
portés  par  des  faces  obliques  (1  8  à  23),  tandis  que  des 
moyens  de  verrouillage  (34  à  37)  des  éléments  de  mât 
(7,  8)  les  uns  avec  les  autres  sont  disposés  sur  les  faces 
latérales  (16,  17)  parallèles  à  la  direction  avant-arrière 
(13). 
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Description 

La  présente  invention  se  rapporte  aux  grues  à  tour, 
et  plus  particulièrement  à  une  structure  de  mâture  de 
type  télescopique  pour  grue  à  tour. 

Dans  le  domaine  des  grues  à  tour  repliables  en  vue 
de  leur  transport,  on  distingue  notamment  les  grues  à 
mât  pliable  en  plusieurs  éléments,  et  les  grues  à  mât 
télescopique.  L'invention  s'intéresse  aux  grues  à  mât  té- 
léscopique,  dont  la  mâture  se  compose  de  deux  ou  trois 
éléments  de  mât,  voire  des  éléments  plus  nombreux, 
montés  coulissants  les  uns  à  l'intérieur  des  autres  de 
manière  à  former  une  structure  télescopique,  extensible 
ou  rétractable  dans  le  sens  vertical. 

Les  éléments  d'une  mâture  télescopique  de  grue  à 
tour  doivent  assurer  la  transmission  des  efforts  au  cours 
du  travail  de  la  grue,  ainsi  que  la  continuité  de  la  trans- 
mission  des  efforts  en  cours  de  télescopage  ;  ces  der- 
niers  efforts  comprennent  les  efforts  normaux,  les  ef- 
forts  tranchants,  les  moments  de  flexion  et  les  moments 
de  torsion.  Il  convient  aussi  d'assurer  le  guidage  et  le 
centrage  des  éléments  de  mât  les  uns  par  rapport  aux 
autres,  ainsi  que  le  verrouillage  des  éléments  de  mât 
les  uns  avec  les  autres  en  position  de  travail. 

Traditionnellement,  les  éléments  de  mât  des  grues 
à  tour  sont  réalisés  en  treillis  métallique.  Récemment 
sont  aussi  apparues  des  mâtures  télescopiques  dont  les 
éléments  ont  une  configuration  tubulaire  ou  en  caisson, 
avec  des  faces  latérales  pleines.  On  connaît,  en  parti- 
culier,  des  mâtures  télescopiques  dont  les  éléments 
sont  constitués  par  des  caissons  de  section  horizontale 
carrée  ou  rectangulaire,  donc  avec  quatre  faces  latéra- 
les,  les  éléments  de  mât  étant  guidés  les  uns  par  rapport 
aux  autres  au  moyen  de  patins  ou  de  galets. 

On  connaît  aussi,  par  exemple  par  le  brevet  US  N° 
4459786,  des  flèches  de  grue  télescopiques  compo- 
sées  d'éléments  en  caisson,  de  section  polygonale.  Une 
telle  flèche  est  assimilable  mécaniquement  aune  poutre 
télescopique  encastrée  à  sa  base,  qui  est  soumise  à  des 
efforts  de  flexion  importants  et  à  des  efforts  de  compres- 
sion  faibles.  Au  contraire,  une  mâture  de  grue  à  tour,  du 
genre  ici  concerné,  est  assimilable  à  une  poutre  téles- 
copique  encastrée  à  sa  base  et  soumise  à  des  efforts 
de  flexion  faibles  et  à  des  efforts  de  compression  impor- 
tants,  ainsi  qu'à  des  efforts  de  torsion  importants.  De 
plus,  une  flèche  de  grue  télescopique  est  télescopable 
en  charge,  lors  de  son  utilisation,  alors  qu'un  mât  de 
grue  est  télescopé  uniquement  lors  du  montage  de  la 
grue,  sans  charge.  Ainsi,  les  problèmes  posés  par  une 
flèche  télescopique,  qui  d'ailleurs  n'appartient  pas  à  une 
grue  à  tour,  ne  sont  pas  ceux  rencontrés  avec  une  mâ- 
ture  télescopique,  et  en  particulier  il  se  pose,  dans  le 
cas  de  la  mâture,  le  problème  spécifique  de  la  reprise 
des  efforts  de  torsion  et  de  compression. 

Diverses  structures  de  mâtures  télescopiques,  non 
appliquées  à  des  grues  à  tour,  sont  aussi  connues.  Par 
exemple,  la  demande  de  brevet  français  N°  2404754 
concerne  un  dispositif  porte-outil  ou  un  genre  d'antenne 

télescopique,  ne  comportant  que  deux  éléments  téles- 
copables.  Une  telle  structure  est  assimilable  à  une  pou- 
tre  encastrée  à  sa  base  et  soumise  à  des  efforts  de 
flexion  importants,  dus  au  vent,  et  à  des  efforts  de  com- 

5  pression  faibles,  puisqu'elle  n'est  pas  destinée  au  leva- 
ge  de  charges.  Ce  document  est  ainsi  assimilable  au 
précédent,  et  il  ne  résoud  donc  pas  les  problèmes  spé- 
cifiques  à  la  présente  invention.  On  notera  aussi  que  la 
structure  télescopique  du  document  français  N° 

10  2404754  possède  des  éléments  tubulaires  de  section 
horizontale  circulaire,  ne  comportant  pas  de  blocage  re- 
latif  en  rotation,  et  n'est  donc  pas  adaptée  pour  repren- 
dre  les  efforts  de  torsion  importants  appliqués  sur  les 
mâts  des  grues  à  tour.  Enfin,  la  solution  technique  par- 

15  ticulière  du  document  français  précité  n'est,  visiblement, 
pas  applicable  à  une  mâture  comportant  plus  de  deux 
éléments  télescopables. 

La  présente  invention  vise  à  perfectionner  les  mâ- 
tures  télescopiques  composées  d'éléments  de  mât  en 

20  caisson,  en  fournissant  une  mâture  dont  les  éléments 
possèdent  une  section  optimisée,  de  manière  à  en  amé- 
liorer  la  résistance  mécanique,  notamment  en  réduisant 
la  prise  au  vent,  tout  en  assurant  un  bon  guidage  des 
éléments  de  mât  les  uns  par  rapport  aux  autres,  et  sur- 

25  tout  en  étant  capable  de  reprendre  les  efforts  de  torsion 
et  de  compression  auxquels  est  soumise  une  telle  struc- 
ture,  quel  que  soit  le  nombre  de  ses  éléments. 

A  cet  effet,  l'invention  a  essentiellement  pour  objet 
une  mâture  télescopique  pour  grue,  composée  de  plu- 

30  sieurs  éléments  de  mât  montés  coulissants  les  uns  à 
l'intérieur  des  autres  et  présentant  chacun  une  structure 
en  caisson,  cette  mâture  étant  caractérisée  en  ce  que 
les  éléments  de  mâts  en  caisson  possèdent,  chacun, 
une  section  de  forme  polygonale  à  plus  de  quatre  côtés, 

35  déterminée  par  des  faces  latérales  parallèles  et/ou  per- 
pendiculaires  à  la  direction  avant-arrière  de  la  grue,  et 
des  faces  latérales  intermédiaires,  obliques  par  rapport 
à  cette  direction  avant-arrière,  ladite  mâture  comportant 
des  moyens  de  guidage  des  éléments  de  mât  les  uns 

40  par  rapport  aux  autres,  situés  sur  des  faces  latérales 
obliques  de  ces  éléments  de  mât,  et  des  moyens  de  ver- 
rouillage  automatique  desdits  éléments  de  mât  les  uns 
avec  les  autres,  dans  des  positions  relatives  prédéter- 
minées,  qui  sont  disposés  sur  des  faces  latérales  paral- 

45  lèles  et/ou  perpendiculaires  à  la  direction  avant-arrière 
de  la  grue. 

Dans  une  forme  de  réalisation  préférée  de  la  mâtu- 
re  télescopique  objet  de  l'invention,  les  éléments  de  mât 
en  caisson  possèdent,  chacun,  une  section  de  forme 

so  dodécagonale,  déterminée  par  deux  faces  latérales  op- 
posées  parallèles  à  la  direction  avant-arrière  de  la  grue, 
une  face  latérale  avant  et  une  face  latérale  arrière  per- 
pendiculaires  à  la  direction  avant-arrière  de  la  grue,  et 
huit  faces  obliques,  réparties  en  quatre  paires  de  faces 

55  obliques  adjacentes  reliant,  deux  à  deux,  les  faces  la- 
térales  précédentes. 

La  section  polygonale  à  plus  de  quatre  côtés,  no- 
tamment  à  douze  côtés,  ainsi  proposée,  constitue  un 

2 
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compromis  idéal  entre  la  section  carrée  ou  rectangulai- 
re,  idéale  pour  le  guidage,  et  la  section  circulaire,  idéale 
pour  résister  aux  efforts  dus  au  vent.  En  particulier,  la 
section  dodécagonale  est  proche  de  la  section  de  résis- 
tance  optimale  qui  est  celle  d'un  tube  de  section  ronde, 
et  une  mâture  qui  présente  une  telle  section  dodécago- 
nale  possède,  à  résistance  identique,  un  encombre- 
ment  et  un  poids  réduits  par  rapport  à  une  mâture  de 
section  carrée  ou  rectangulaire.  La  résistance  au  voile- 
ment  des  faces  est  aussi  améliorée,  ce  qui  supprime  la 
nécessité  de  raidisseurs.  En  comparaison  avec  des  élé- 
ments  de  mâts  constitués  par  des  tubes  de  section  ron- 
de,  la  structure  de  mâture  objet  de  l'invention  comporte 
aussi  l'avantage  d'une  fabrication  plus  aisée  et  plus  éco- 
nomique,  soit  par  pliage  à  froid  d'une  tôle,  soit  par  as- 
semblage  de  tôles  correspondant  aux  diverses  faces. 
Les  faces  latérales  suffisamment  nombreuses  des  élé- 
ments  de  mât  de  section  polygonale  permettent  de  bien 
dissocier  les  moyens  de  guidage  et  les  moyens  de  ver- 
rouillage.  En  particulier,  la  localisation  des  moyens  de 
guidage  sur  les  faces  obliques  assure  un  guidage  auto- 
centré  dans  le  plan  médian  vertical  de  la  grue,  avec  ré- 
partition  des  jeux,  en  empêchant  toute  rotation  d'un  élé- 
ment  de  mât  intérieur  par  rapport  à  un  élément  de  mât 
extérieur,  alors  que  le  mât  intérieur  est  soumis  à  des 
efforts  tranchants. 

Dans  un  mode  de  réalisation  avantageux,  applica- 
ble  à  des  éléments  de  mât  de  section  dodécagonale  tels 
que  définis  ci-dessus,  les  moyens  de  guidage  compren- 
nent,  en  combinaison,  pour  un  élément  de  mât  intérieur 
et  un  élément  de  mât  extérieur  associés  : 

quatre  patins  de  guidage  situés  à  la  base  de  l'élé- 
ment  de  mât  intérieur,  et  fixés  extérieurement  sur 
les  faces  obliques  de  cet  élément  adjacentes  aux 
faces  avant  et  arrière,  et 
quatre  autres  patins  de  guidage  situés  au  sommet 
de  l'élément  de  mât  extérieur,  et  fixés  intérieure- 
ment  sur  les  faces  correspondantes  de  cet  élément, 
c'est-à-dire  ses  faces  obliques  adjacentes  aux  fa- 
ces  avant  et  arrière. 

De  préférence,  tous  ces  patins  de  guidage  sont 
constitués  par  une  platine  de  glissement  couvrant  sen- 
siblement  toute  la  largeur  de  la  face  oblique  correspon- 
dante,  pour  réduire  la  pression  de  contact  à  une  valeur 
minimale,  la  platine  étant  recouverte  d'un  revêtement 
en  matière  synthétique  réduisant  le  coefficient  de  frot- 
tement,  et  supprimant  aussi  la  nécessité  d'un  graissage. 

Grâce  à  la  disposition  des  patins  de  guidage,  les 
jeux  latéraux  sont  annulés  par  le  contact  des  patins  sur 
les  faces  obliques  correspondantes,  et  les  jeux  avant  et 
arrière  sont  rattrapés  par  "phénomène  de  coin",  ce  qui 
permet  le  guidage  autocentré. 

Quant  aux  moyens  de  verrouillage  automatique  des 
éléments  de  mât  les  uns  avec  les  autres,  ceux-ci  com- 
prennent  avantageusement,  en  combinaison,  pour  un 
élément  de  mât  intérieur  et  un  élément  de  mât  extérieur 

associés  : 

un  ensemble  de  blocage  supérieur,  composé  de 
deux  patins  latéraux  d'encastrement  disposés  à 

s  l'extérieur  des  faces  latérales,  parallèles  à  la  direc- 
tion  avant-arrière  de  la  grue,  de  l'élément  de  mât 
intérieur,  et  de  deux  logements  d'encastrement  dis- 
posés  à  l'intérieur  des  faces  correspondantes  de 
l'élément  de  mât  extérieur,  au  sommet  de  ce  der- 

10  nier, 
un  ensemble  de  blocage  inférieur,  composé  de 
deux  autres  patins  latéraux  d'encastrement  dispo- 
sés  à  l'extérieur  des  faces  latérales,  parallèles  à  la 
direction  avant-arrière  de  la  grue,  de  l'élément  de 

15  mât  intérieur,  à  la  base  de  ce  dernier,  et  de  deux 
logements  d'encastrement  disposés  à  l'intérieur 
des  faces  correspondantes  de  l'élément  extérieur, 

les  patins  d'encastrement  étant  pourvus  de  rampes 
20  d'engagement  et  de  dégagement, 

et  deux  verrous  symétriques  rabattables,  articulés 
au  sommet  de  l'élément  de  mât  extérieur  et  com- 
mandés  automatiquement  lors  du  télescopage  des 

25  éléments  de  mât,  les  verrous  coopérant  avec  les 
patins  et  les  logements  d'encastrement  de  l'ensem- 
ble  de  blocage  supérieur,  en  venant  s'engager,  une 
fois  rabattus,  respectivement  entre  les  deux  patins 
et  les  logements  correspondants. 

30 
Ces  dispositions  permettent  de  réaliser  l'encastre- 

ment  d'un  élément  de  mât  intérieur  sur  un  élément  de 
mât  extérieur,  en  position  télescopée,  pour  assurer  la 
transmission  de  tous  les  efforts  d'un  élément  de  mât  à 

35  l'autre.  De  plus,  elles  réalisent  une  transition  convena- 
ble  entre  la  fonction  de  guidage  et  la  fonction  d'encas- 
trement,  et  vice-versa,  en  reprenant  les  efforts  du  gui- 
dage. 

Dans  l'ensemble,  les  moyens  particuliers  de  guida- 
40  ge  et  de  verrouillage,  précédemment  définis,  permettent 

de  dissocier  les  fonctions  d'encastrement  et  de  guidage 
qui  sont  soumises  à  des  efforts  de  nature  différente,  et 
par  là  d'optimiser  la  réalisation  de  chacune  de  ces  fonc- 
tions,  tout  en  permettant  la  transition  de  l'une  à  l'autre. 

45  De  plus,  la  structure  de  ces  moyens  rend  visibles,  de- 
puis  le  sol,  les  manoeuvres  de  verrouillage  et  de  déver- 
rouillage. 

De  toute  façon,  l'invention  sera  mieux  comprise  à 
l'aide  de  la  description  qui  suit,  en  référence  au  dessin 

50  schématique  annexé  représentant,  à  titre  d'exemple, 
une  forme  d'exécution  de  cette  mâture  télescopique 
pour  grue  à  tour  : 

Figure  1  est  une  vue  d'ensemble,  de  côté,  d'une 
55  grue  à  tour  pourvue  d'une  mâture  conforme  à  la  pré- 

sente  invention,  représentée  à  l'état  télescopé  ; 
Figure  2  est  une  vue  de  côté  partielle  de  la  mâture, 
montrant  un  élément  de  mât  intérieur  et  un  élément 

55 
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de  mât  extérieur  en  cours  de  télescopage  ; 
Figure  3  est  une  vue  en  coupe  horizontale  suivant 
III-  lll  de  figure  2,  montrant  les  moyens  de  guidage 
situés  à  la  base  de  l'élément  de  mât  intérieur  ; 
Figure  4  est  une  vue  en  coupe  horizontale  suivant 
IV-  IV  de  figure  2,  montrant  les  moyens  de  guidage 
situés  au  sommet  de  l'élément  de  mât  extérieur  ; 
Figure  5  est  une  vue  de  côté  partielle  de  la  mâture, 
similaire  à  la  figure  3  mais  montrant  l'élément  de 
mât  intérieur  verrouillé  avec  l'élément  de  mât 
extérieur  ; 
Figure  6  est  une  vue  en  coupe  horizontale  suivant 
VI-  VI  de  figure  5,  montrant  l'ensemble  de  blocage 
supérieur  et  les  verrous  ; 
Figure  7  est  une  vue  en  coupe  horizontale  suivant 
VI  I  -  VI  I  de  figure  5,  montrant  l'ensemble  de  blocage 
inférieur. 

La  grue  à  tour,  représentée  très  schématiquement 
sur  la  figure  1  ,  comprend  un  châssis  de  base  fixe  1  sup- 
portant  un  châssis  tournant  2,  orientable  autour  d'un  axe 
vertical  3.  Le  châssis  tournant  2  porte  à  l'arrière  un  con- 
trepoids  4,  et  à  l'avant  de  ce  châssis  tournant  2  est  ar- 
ticulée,  autour  d'un  axe  horizontal  5,  une  mâture  téles- 
copique  désignée  dans  son  ensemble  par  le  repère  6, 
composée  de  trois  éléments  de  mât  7,  8  et  9  montés 
coulissants  les  uns  par  rapport  aux  autres,  soit  : 

un  premier  élément  de  mât  7,  ou  élément  inférieur, 
articulé  par  sa  base  au  châssis  tournant  2, 
un  deuxième  élément  de  mât  8,  ou  élément  inter- 
médiaire,  monté  coulissant  à  l'intérieur  du  premier 
élément  de  mât  7,  et 
un  troisième  élément  de  mât  9,  ou  élément  supé- 
rieur,  monté  coulissant  à  l'intérieur  du  deuxième 
élément  de  mât  8. 

La  grue  est  encore  pourvue  d'une  flèche  distributri- 
ce  10,  dépliable,  qui  est  liée  au  sommet  de  la  mâture  6 
suivant  un  axe  d'articulation  1  1  ,  et  qui  est  maintenue  en 
position  horizontale  par  un  dispositif  de  retenue  1  2,  rac- 
cordé  à  la  partie  arrière  du  châssis  tournant  2. 

La  présente  invention  s'intéresse  plus  particulière- 
ment  à  la  structure  de  la  mâture  télescopique  6,  dont  les 
éléments  sont  représentés  plus  en  détail  aux  figures  2 
et  suivantes.  Dans  la  description  qui  suit  de  ces  élé- 
ments,  on  distinguera  un  élément  de  mât  intérieur  et  un 
élément  de  mât  extérieur,  qui  dans  l'exemple  illustré 
sont  respectivement  le  deuxième  élément  de  mât  8  et 
le  premier  élément  de  mât  7  (mais  qui  pourraient  être 
aussi  le  troisième  et  le  deuxième  éléments). 

Les  éléments  de  mât  7,  8  et  9  sont  tous  trois  cons- 
titués  par  des  caissons,  possédant  une  section  dodéca- 
gonale  c'est-à-dire  en  forme  de  polygone  à  douze  côtés. 
Chaque  élément  de  mât  présente  ainsi  douze  faces  la- 
térales  pleines.  Pour  définir  les  orientations  de  ces  fa- 
ces,  on  se  référera  au  plan  médian  longitudinal  1  3  de  la 
partie  tournante  de  la  grue,  correspondant  à  la  direction 

avant-arrière  de  cette  grue,  l'avant  étant  le  côté  vers  le- 
quel  est  dirigée  la  pointe  de  la  flèche  distributrice  1  0. 
Ainsi,  chaque  élément  de  mât  7,  8  ou  9  possède  une 
face  latérale  avant  14  et  une  face  latérale  arrière  15, 

s  perpendiculaires  au  plan  médian  13,  une  face  latérale 
droite  16  parallèle  au  plan  médian  13,  et  une  face  laté- 
rale  gauche  1  7  également  parallèle  au  plan  médian  1  3. 
Les  quatre  premières  faces  latérales  14  à  17,  précé- 
demment  définies,  sont  raccordées  entre  elles  par  des 

10  faces  intermédiaires  ou  faces  obliques,  au  nombre  total 
de  huit,  désignées  18  à  25.  On  peut  distinguer  ici  : 

quatre  faces  obliques  18,  19,  20  et  21,  adjacentes 
aux  faces  avant  1  4  et  arrière  1  5,  et  formant  des  an- 

15  gles  de  60°  par  rapport  au  plan  médian  1  3  ; 
quatre  autres  faces  obliques  22,  23,  24  et  25,  adja- 
centes  aux  faces  latérales  droite  16  et  gauche  17, 
et  formant  des  angles  de  30°  par  rapport  au  plan 
médian  13. 

20 
Il  est  aussi  possible  de  considérer  que  les  huit  faces  obli- 
ques  18  à  25  sont  réparties  en  quatre  paires  de  faces 
obliques  adjacentes,  respectivement:  18-22,  19-23, 
20-24  et  21-25. 

25  Le  guidage  d'un  élément  de  mât  intérieur  8  par  rap- 
port  à  un  élément  de  mât  extérieur  7  est  réalisé  au 
moyen  de  patins  de  guidage,  fixés  sur  les  faces  obliques 
respectives  18,  19,  20  et  21  (adjacentes  aux  faces  avant 
14  et  arrière  15)  de  ces  deux  éléments  de  mât  7  et  8. 

30  Plus  particulièrement,  comme  le  montre  la  figure  3, 
quatre  premiers  patins  de  guidage  26,  27,  28  et  29  sont 
prévus  à  la  base  de  l'élément  de  mât  intérieur  8.  Ces 
patins  de  guidage  26,  27,  28  et  29  sont  fixés,  respecti- 
vement,  sur  les  quatre  faces  obliques  18,  19,  20  et  21 

35  de  l'élément  de  mât  intérieur  8,  à  l'extérieur  de  cet  élé- 
ment  8. 

Comme  le  montre  la  figure  4,  quatre  autres  patins 
de  guidage  30,  31  ,  32,  et  33  sont  prévus  au  sommet  de 
l'élément  de  mât  extérieur  7.  Ces  patins  de  guidage  30, 

40  31,  32  et  33  sont  fixés,  respectivement,  sur  les  quatre 
faces  obliques  18,  19,  20  et  21  de  l'élément  de  mât  7,  à 
l'intérieur  de  cet  élément  7. 

Chacun  des  patins  de  guidage  26  à  33  possède, 
comme  le  montrent  les  figures  3  et  4,  une  largeur  sen- 

45  siblement  égale  à  celle  de  la  face  oblique  18,  19,  20  ou 
21  en  regard  de  laquelle  il  se  situe,  et  avec  laquelle  il 
est  appelé  à  coopérer.  La  figure  2  illustre  aussi,  en  A  et 
B,  les  zones  d'appui  entre  les  patins  d'un  élément  de 
mât  et  les  faces  correspondantes  de  l'autre  élément  de 

50  mât. 
Grâce  aux  patins  de  guidage  26  à  33  précédem- 

ment  décrits,  l'élément  de  mât  intérieur  8  peut  être  té- 
lescopé,  jusqu'à  atteindre  par  rapport  à  l'élément  de  mât 
extérieur  7  une  position  verticale  prédéterminée,  dans 

55  laquelle  il  est  automatiquement  verrouillé  avec  cet  élé- 
ment  extérieur  7.  A  cet  effet,  sont  prévus  des  moyens 
de  verrouillage,  montrés  principalement  aux  figures  5, 
6  et  7. 
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Ces  moyens  comprennent  un  ensemble  de  blocage 
supérieur,  composé  de  deux  patins  d'encastrement  34 
et  35  et  de  deux  logements  d'encastrement  36  et  37. 
Les  deux  patins  d'encastrement  34  et  35  sont  disposés 
à  l'extérieur  des  deux  faces  latérales,  respectivement 
droite  1  6  et  gauche  1  7,  de  l'élément  de  mât  intérieur  8  ; 
ces  patins  34  et  35  sont  pourvus  de  rampes  d'engage- 
ment  et  de  dégagement  38  et  39.  Les  deux  logements 
d'encastrement  36  et  37  sont  disposés  à  l'intérieur  des 
faces  latérales,  respectivement  droite  16  et  gauche  17, 
de  l'élément  de  mât  extérieur  7,  au  sommet  de  cet  élé- 
ment  7. 

Les  moyens  de  verrouillage  comprennent  aussi  un 
ensemble  de  blocage  inférieur,  composé  de  deux  autres 
patins  d'encastrement  40  et  41  et  de  deux  autres  loge- 
ments  d'encastrement  42  et  43.  Les  deux  patins  d'en- 
castrement  40  et  41  sont  disposés  vers  la  base  de  l'élé- 
ment  de  mât  intérieur  8,  à  l'extérieur  des  deux  faces  la- 
térales,  respectivement  droite  16  et  gauche  17,  de  cet 
élément  8.  Ces  patins  40  et  41  sont  eux  aussi  pourvus 
de  rampes  d'engagement  et  de  dégagement  44  et  45. 
Les  deux  logements  d'encastrement  42  et  43  sont  dis- 
posés  à  l'intérieur  des  faces  correspondantes  16  et  17 
de  l'élément  de  mât  extérieur  7. 

L'ensemble  de  blocage  supérieur  est  complété  par 
deux  verrous  symétriques  46  et  47,  montés  pivotants 
au  sommet  de  l'élément  de  mât  extérieur  7,  autour  d'un 
axe  de  pivotement  horizontal  48  perpendiculaire  au  plan 
médian  1  3  et  proche  du  bord  supérieur  de  la  face  arrière 
15  de  cet  élément  7. 

En  fin  de  télescopage  de  l'élément  de  mât  intérieur 
8,  les  patins  d'encastrement  34,  35,  40  et  41  viennent 
coopérer  avec  les  logements  correspondants  36,  37,  42 
et  43,  comme  montré  sur  la  figure  5.  Les  deux  verrous 
46  et  47,  initialement  maintenus  en  position  levée  et  re- 
culée  (voir  aussi  figure  2),  sont  rabattus  pour  s'engager, 
respectivement,  entre  les  deux  patins  34,  35  et  les  lo- 
gements  correspondants  40,  41  de  l'ensemble  d'encas- 
trement  supérieur.  Les  zones  d'appui  d'un  élément  de 
mât  sur  l'autre,  intervenant  en  position  verrouillée,  sont 
indiquées  en  C,  D  et  E  sur  la  figure  5. 

A  l'inverse,  les  deux  verrous  46  et  47  sont  dégagés 
et  relevés,  lorsqu'il  s'agit  de  rentrer  l'élément  intérieur  8 
dans  l'élément  extérieur  7. 

L'on  ne  s'éloignerait  pas  du  cadre  de  l'invention  : 

en  prévoyant  une  section  en  forme  de  dodécagone 
irrégulier  (angles  et/ou  côtés  inégaux),  au  lieu  d'une 
section  en  forme  de  dodécagone  régulier  (angles 
et  côtés  égaux), 
plus  généralement  en  prévoyant  d'autres  sections 
polygonales,  régulières  ou  non,  à  plus  de  quatre  cô- 
tés, 
en  appliquant  l'invention  à  une  mâture  télescopique 
composée  seulement  de  deux  éléments,  ou  com- 
posée  de  plus  de  trois  éléments, 
en  modifiant  le  détail  des  moyens  de  guidage  et  de 
verrouillage. 

Revendications 

1.  Mâture  télescopique  (6)  pour  grue  à  tour,  composée 
de  plusieurs  éléments  de  mât  (7,  8,  9)  montés  cou- 

5  lissants  les  uns  à  l'intérieur  des  autres  et  présentant 
chacun  une  structure  en  caisson,  caractérisée  en 
ce  que  les  éléments  de  mât  (7,  8,  9)  en  caisson  pos- 
sèdent,  chacun,  une  section  de  forme  polygonale  à 
plus  de  quatre  côtés,  déterminée  par  des  faces  la- 

10  térales  (14  à  17)  parallèles  et/ou  perpendiculaires 
à  la  direction  avant-arrière  (13)  de  la  grue,  et  des 
faces  latérales  (18  à  25)  intermédiaires,  obliques 
par  rapport  à  cette  direction  avant-arrière  (13),  la- 
dite  mâture  (6)  comportant  des  moyens  (26  à  33) 

15  de  guidage  des  éléments  de  mât  (7,  8,  9)  les  uns 
par  rapport  aux  autres,  situés  sur  des  faces  latéra- 
les  obliques  (18  à  21)  de  ces  éléments  de  mât  (7, 
8,  9),  et  des  moyens  (34  à  48)  de  verrouillage  auto- 
matique  desdits  éléments  de  mât  (7,  8,  9)  les  uns 

20  avec  les  autres,  dans  des  positions  relatives  prédé- 
terminées,  qui  sont  disposés  surdes  faces  latérales 
(1  6,  1  7)  parallèles  et/ou  perpendiculaires  à  la  direc- 
tion  avant-arrière  (13)  de  la  grue. 

25  2.  Mâture  télescopique  pour  grue  à  tour  selon  la  re- 
vendication  1  ,  caractérisée  en  ce  que  les  éléments 
de  mât  (7,  8,  9)  en  caisson  possèdent,  chacun,  une 
section  de  forme  dodécagonale,  déterminée  par 
deux  faces  latérales  opposées  (16,  17)  parallèles  à 

30  la  direction  avant-arrière  (13)  de  la  grue,  une  face 
latérale  avant  (14)  et  une  face  latérale  arrière  (15) 
perpendiculaires  à  la  direction  avant-arrière  (1  3)  de 
la  grue,  et  huit  faces  obliques  (18  à  25),  réparties 
en  quatre  paires  de  faces  obliques  adjacentes  re- 

35  liant,  deux  à  deux,  les  faces  latérales  précédentes 
(14à  17). 

3.  Mâture  télescopique  pour  grue  à  tour  selon  la  re- 
vendication  2,  caractérisée  en  ce  que  les  moyens 

40  de  guidage  comprennent,  en  combinaison,  pour  un 
élément  de  mât  intérieur  et  un  élément  de  mât  ex- 
térieur  associés  : 

quatre  patins  de  guidage  (26  à  29)  situés  à  la 
45  base  de  l'élément  de  mât  intérieur,  et  fixés  ex- 

térieurement  sur  les  faces  obliques  (18  à  21) 
de  cet  élément  adjacentes  aux  faces  avant  (14) 
et  arrière  (15),  et 
quatre  autres  patins  de  guidage  (30  à  33)  situés 

50  au  sommet  de  l'élément  de  mât  extérieur,  et 
fixés  intérieurement  sur  les  faces  obliques  (18 
à  21)  de  cet  élément  adjacentes  aux  faces 
avant  (14)  et  arrière  (15). 

55  4.  Mâture  télescopique  pour  grue  à  tour  selon  la  re- 
vendication  3,  caractérisée  en  ce  que  les  patins  de 
guidage  (26  à  33)  sont  constitués  par  une  platine 
de  glissement  couvrant  sensiblement  toute  la  lar- 

5 
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geur  de  la  face  oblique  correspondante  (18  à  21), 
la  platine  étant  recouverte  d'un  revêtement  en  ma- 
tière  synthétique  réduisant  le  coefficient  de  frotte- 
ment. 

5 
5.  Mâture  télescopique  pour  grue  à  tour  selon  l'une 

quelconque  des  revendications  1  à  4,  caractérisée 
en  ce  que  les  moyens  de  verrouillage  automatique 
des  éléments  de  mât  (7,  8,  9)  les  uns  avec  les  autres 
comprennent,  en  combinaison,  pour  un  élément  de  10 
mât  intérieur  et  un  élément  de  mât  extérieur 
associés  : 

un  ensemble  de  blocage  supérieur,  composé 
de  deux  patins  latéraux  d'encastrement  (34,  15 
35)  disposés  à  l'extérieur  des  faces  latérales 
(16,  17),  parallèles  à  la  direction  avant-arrière 
(13)  de  la  grue,  de  l'élément  de  mât  intérieur, 
et  de  deux  logements  d'encastrement  (36,  37) 
disposés  à  l'intérieur  des  faces  correspondan-  20 
tes  (16,  17)  de  l'élément  de  mât  extérieur,  au 
sommet  de  ce  dernier, 
un  ensemble  de  blocage  inférieur,  composé  de 
deux  autres  patins  latéraux  d'encastrement 
(40,  41  )  disposés  à  l'extérieur  des  faces  latéra-  25 
les  (16,  17),  parallèles  à  la  direction  avant-ar- 
rière  (13)  de  la  grue,  de  l'élément  de  mât  inté- 
rieur,  à  la  base  de  ce  dernier,  et  de  deux  loge- 
ments  d'encastrement  (42,  43)  disposés  à  l'in- 
térieur  des  faces  correspondantes  (16,  17)  de  30 
l'élément  extérieur, 

les  patins  d'encastrement  (34,  35,  40,  41)  étant 
pourvus  de  rampes  d'engagement  et  de  dégage- 
ment  (38,  39,  44,  45),  35 

et  de  deux  verrous  symétriques  rabattables 
(46,  47),  articulés  (en  48)  au  sommet  de  l'élé- 
ment  de  mât  extérieur  et  commandés  automa- 
tiquement  lors  du  télescopage  des  éléments  de  40 
mât  (7,  8,  9),  les  verrous  (46,  47)  coopérant 
avec  les  patins  (34,  35)  et  les  logements  d'en- 
castrement  (36,  37)  de  l'ensemble  de  blocage 
supérieur,  en  venant  s'engager,  une  fois  rabat- 
tus,  respectivement  entre  les  deux  patins  (34,  45 
35)  et  les  logements  (36,  37)  correspondants. 

50 
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